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En réponse à l’invitation de la Commission Electorale Indépendante (CEI), l’Association 
des Parlementaires Européens pour l’Afrique (AWEPA) a constitué 18 équipes de deux 
observateurs internationaux pour l’observation des Elections Présidentielles (1er tour) et 
Législatives tenues en République Démocratique du Congo le 30 Juillet 2006. 
  
Les 36 membres de la mission d’observation étaient pour l’essentiel des Parlementaires belges : 
24 Parlementaires avec un mandat de l’Awepa, 3 Sénateurs au nom du Sénat et 3 Députés au nom 
de la Chambre des Représentants. Il y avait également 2 hauts fonctionnaires du Parlement 
Fédéral, 3 fonctionnaires du Ministère des Affaires Etrangères ainsi que la responsable pour le 
Réseau des Femmes Parlementaires de l’Afrique Centrale, répartis comme suit : 

 
• 5 équipes à Kinshasa 
• 4 équipes à Lubumbashi 
• 2 équipes à Kisangani 
• 2 équipes à Goma 
• 2 équipes à Matadi 
• 2 équipes à Kasangulu 
• 1 équipe à Mbuji-Mayi 

 
Les observateurs ont eu l’occasion de visiter près de 750 bureaux de vote et de dépouillement, le 
but de leur mission étant d’évaluer le fonctionnement des bureaux ainsi que l’environnement 
démocratique du scrutin. 
 
       L’Awepa a pu constater : 

 
• que dans tous les bureaux de vote visités, les membres des bureaux étaient au complet et 

avaient bénéficié d’une formation satisfaisante ; 
• que le matériel électoral, notamment les bulletins de vote, était sur place ; 
• que l’emplacement des isoloirs garantissait le secret du vote ; 
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• que l’heure d’ouverture, fixée à six heures du matin, n’a pas été entièrement respectée, dans 
la mesure où la plupart des bureaux visités ont ouvert leurs portes entre 6 et 7 heures du 
matin et que les bureaux  de dépouillement ont commencé leurs activités onze heures après 
l’ouverture des bureaux de vote ; 

• que dans la plupart des bureaux un ou plusieurs témoins ou observateurs nationaux étaient 
présents et y accomplissaient leur mission ; 

• que pour ces élections historiques, les électeurs ont témoigné d’un réel sens civique pour 
rejoindre les bureaux de vote, venant parfois de très loin. 

 
Conclusion : les élections étaient libres, transparentes et très bien organisées 
 
L’Awepa formule néanmoins les remarques critiques suivantes : 
 

• l’accès aux médias sur base d’égalité et le déroulement de la campagne électorale  posent 
problème dans la mesure où les moyens financiers sont inégaux.  Le financement des partis 
politiques, prévu dans l’article 6 de la Constitution, ainsi que la limitation des dépenses 
électorales seront sans doutes une préoccupation pour le nouveau Parlement ; 

• le nombre d’urnes, pour les bulletins de vote des élections législatives à Kinshasa, était 
parfois insuffisant. Il aurait fallu prévoir 4 urnes par bureaux de vote ; 

• les membres des bureaux de vote ainsi que les forces de l’ordre ont dû accomplir leur tâche 
pendant 48 heures ou plus sans aucun approvisionnement,  ni en boisson ni en nourriture et 
sans avoir été payés au préalable.  Les membres des bureaux n’avaient pas été avertis que 
le paiement de leur rétribution n’aurait pas lieu le dimanche soir mais serait postposé au 
mardi matin. 

• L’éclairage faisait souvent défaut, ce qui compliquait les opérations de dépouillement. 
 

L’Awepa tient à féliciter la Commission Electorale Indépendante (CEI) et tout son personnel, en 
particulier les membres des bureaux de vote et de dépouillement pour la tâche accomplie dans des 
circonstances parfois très difficiles. La police nationale congolaise et les forces de l’ordre étaient 
correctement déployées et se sont fort bien acquittées de leur mission. 

 
Enfin, l’Awepa remercie le Gouvernement  belge et plus spécialement le Ministre des Affaires 
Etrangères, M. Karel De Gucht, d’avoir assuré le financement de cette mission d’observation et se 
réjouit de la participation de la Chambre des Représentants et du Sénat belges. 
 
 
Kinshasa, le 1er août 2006 


